
 
DELIBERATION N° 2006/12-02 - ESPACE CHAUDEAU – DUREE DE L’AMORTISSEMENT 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que les travaux de l’Espace Chaudeau 
sont achevés depuis le mois de septembre 2006. Ce bâtiment a fait l’objet d’un programme 
d’investissement. 
Il indique également que la comptabilité M14, applicable aux communes, oblige celles-ci à 
amortir leurs immobilisations. La délibération n°97/10-01 du 20 octobre 1997 définit une 
durée d’amortissement pour plusieurs catégories de biens. Cependant, elle ne prévoit pas de 
durée pour la création d’un nouveau bâtiment. 
 
Devant la nécessité d’amortir l’Espace Chaudeau, Monsieur BOILEAU propose, compte tenu de 
la durée de remboursement des emprunts afférents à ce bâtiment et également à son usure 
future, de porter la durée d’amortissement à 25 ans. Il devra débuter à compter du 1er janvier 
de l’année qui suit le paiement de la dernière facture de l’opération de construction de l’Espace 
Chaudeau. 
 
Cette durée s’applique également à la dotation d’équipement versée par le Conseil Général de 
Meurthe et Moselle à compter de la même date. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 19 voix pour et 6 abstentions (Groupe Ludres Autrement : Mmes BERTRAND, 
THIRIET, MM. LEFRANC et NOEL) et (Groupe Ludres Notre Ville : MM. SAUTROT et 
FRANOUX) : 
 
- de fixer la durée d’amortissement de l’Espace Chaudeau à 25 ans, à compter du 1er janvier 
de l’année suivant le paiement de la dernière facture de cette opération, 

- de porter la même durée pour l’amortissement de la dotation d’équipement du Conseil 
Général à la même date. 

 




